
Colloque
Le Statut de l'Expert

"de l'être au devenir"

UCECAAP 

Marseille
Vendredi 2 décembre 2011

Vendredi 2 décembre 2011
Palais du Pharo, 58 Bd Charles Livon, 13007 Marseille

INSCRIPTION : 
! Toute participation est soumise à une inscription préalable par l’envoi du bulletin réponse.

L’inscription comprend la participation au colloque, la documentation, le déjeuner et les pauses. 
Les repas sont pris à l’intérieur du Palais du Pharo.

! Le dîner de gala sera organisé dans le salon panoramique du Sofitel Vieux Port.

HÉBERGEMENT : 
! Les demandes d'hébergement seront traitées au fur et à mesure de leur arrivée. 

Si une catégorie d'hôtels est complète, PROMO SCIENCES vous suggèrera une autre 
catégorie d'hôtels ou de prix, en fonction des disponibilités restantes.

! La date limite, pour la réservation d'hôtels est fixée au 15 Octobre 2011. Après cette date,
la disponibilité des chambres ne peut être garantie.

PROGRAMME ACCOMPAGNANTS :
! Journée consacrée à l'histoire de Marseille : L'antique Massalia ; Les débuts du monachisme

en Provence ; Vie et styles provençaux du XVème au XVIIIème siècle
10h00 Départ du Pharo
10h15 Musée des docks romains (Ier-IIIème siècles)
11h15 La Vieille Charité (1671-1704)
12h30 Déjeuner
14h30 Visite du musée de Château Gombert - Arts et traditions provençales
16h00 Visite de l'abbaye de Saint-Victor (Ière moitié du Ve siècle)

CONDITIONS D’ANNULATION :
Toute demande d’annulation doit nous parvenir par écrit.
Avant le 15/11/2011 : remboursement moins les frais de dossier estimés à 30 euros

remboursement intégral des arrhes
Après le 15/11/2011 : aucun remboursement ne pourra être effectué

PLAN ET PARKINGS : 
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sHEBERGEMENT : Je souhaite réserver l’hebergement suivant :

Single Double
Lits séparés

Double
Grand Lit

Hôtel **** " 185 € " 195 € " 195 €

Hôtel *** " 160 € " 170 € " 170 €

Hôtel ** " 101 € " 115 € " 115 €

Prix par chambre, par nuit, petit déjeuner et taxes locales non inclus. Les hôtels sélectionnés se
trouvent au centre ville. Les chambres seront attribuées au fur et à mesure des inscriptions. 
Aucune réservation ne sera effectuée sans réception des arrhes (voir «règlements à joindre»)

Date d’arrivée 
Date de départ Nombre de nuits

1 2 2 0 1 1
1 2 2 0 1 1

RÈGLEMENTS À JOINDRE (inscription + hébergement) 

1 - Total Dû Inscription €

" Carte de Crédit " Chèque (à l’ordre de UCECAAP)

2 - Arrhes Hébergement Hotel 4 étoiles : " 185 €
Hotel 3 étoiles : " 160 €
Hotel 2 étoiles : " 101 €

" Carte de Crédit " Chèque (à l’ordre de UCECAAP)

3 - Montant Total à Payer €

Carte de Crédit

" Visa " Mastercard " Américan Express

Nom du titulaire 

N° Carte 

Date d’expiration Cryptogramme

J’autorise le débit de Date
Signature obligatoire

Organisation :
UCECAAP

Union des Compagnies d’Experts  
près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

52, rue Grignan 
13001 MARSEILLE

Renseignements et
Inscription :

PROMO SCIENCES
Viviane BERNADAC
7, impasse Roqueplan
13002 MARSEILLE

Tél. 04 91 91 24 89 - Fax 04 91 91 76 83
Email : info@promosciences.com

Web : www.promosciences.com
Palais du Pharo
58, Boulevard Livon
13007 MARSEILLE



Programme
9h00 Accueil des participants

9h30 Ouverture du Colloque
Sous la présidence de

Mme Catherine HUSSON TROCHAIN
Première Présidente
Cour d’appel d’Aix-en-Provence

M. Roland BLUM M. Hubert ROUX
1er adjoint Ville de Marseille,                                             Expert, Président de l’UCECAAP
Député des Bouches du Rhône

10h00 Le rôle de l’expert de justice dans la société d’aujourd’hui
M. Pierre LE COZ
Philosophe, Vice Président du Comité Consultatif National d’Ethique

10h30 Evolution du statut de l’expert de justice
M. Dominique LENCOU
Expert, Docteur en droit, Président du CNCEJ

11h00 Droits, devoirs et responsabilités de l’expert judiciaire
M. Gaëtan DI MARINO
Professeur agrégé des Facultés de Droit, Université Paul Cézanne Aix-Marseille III

11h30 Statut de l’expert en matière administrative
M. Jacques LEGER
Conseiller d’Etat, Président de la Cour administrative d’appel de Marseille

14h00 Les différents statuts de l’expert de justice au sein de l’Europe. 
Etat des lieux et perspectives
M. François PINCHON
Expert agréé par la Cour de cassation, Auteur de “l’expertise  judiciaire en Europe”

14h30 Ce que l’expert de justice souhaiterait être
M. Pierre LOEPER
Expert, Président d’honneur du CNCEJ

15h00 Ce que l’administration judiciaire souhaite qu’il soit
Par un représentant de la Chancellerie

15h30 Le rôle de l’expert de justice dans la société de demain
M. Pierre LE COZ
Philosophe

16h00 Synthèse des travaux
M. Le Professeur Gaëtan DI MARINO et M. Dominique LENCOU

Modérateur des débats : M. Pierre Henri COMBE, Expert
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Colloque "Le Statut de l'Expert"
Vendredi 2 décembre 2011

BULLETIN REPONSE
PLACES LIMITEES – Merci de retourner ce bulletin, accompagné de votre
règlement, dans les meilleurs délais à :

PROMO SCIENCES, 7 Impasse Roqueplan, F-13002 Marseille
Tél. : 04-91-91-24-89  -  Fax : 04-91-91-76-83  

E-mail : info@promosciences.com
ou inscription par internet : http://www.promosciences.com/ucecaap11

" M. " Mme

Nom Prénom 

Rubrique 

Cour d’Appel 

Société/Organisme 

Adresse

Code Postal                       Ville

Téléphone                                            

Mobile Fax

E-mail
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FRAIS D’INSCRIPTION Montant Nb 
de personnes Total dû

Membre Ucecaap " 125 € €

Non membre Ucecaap " 175 € €

Etudiant en Droit & Capa " 50 € €

Dîner de Gala (2 décembre) " 80 € €

Programme Accompagnants " 80 € €

MONTANT DÛ €

ACCOMPAGNANT(S) : 
Nom Prénom 

Nom Prénom 

« Dans le monde du potentiel et du virtuel et de la
recherche incessante d’un « responsable », la justice,
issue du sacré, semble souvent en appeler au « divina-
toire » de l’homme de l’art. »

C’est par cette métaphore, écrin ésotérique d’une réa-
lité, que notre regretté Confrère Gérard ROUSSEAU
et Me Patrick de FONTBRESSIN décrivent le rôle de
l’Expert de Justice.

Mais si la fonction citoyenne de l’expert est connue, sa
place dans la société l’est beaucoup moins.

Le statut de l’expert demeure pour beaucoup une
incertitude, voire une inquiétude, que le récent Arrêt de
la Cour Européenne de Justice du 17 mars 2011 (Affaire
PEÑARROJA) n'a pas manqué de raviver.

Le Colloque UCECAAP du 2 décembre 2011, au
Palais du Pharo de Marseille, s’est donné pour mission
de poser, objectivement et sans passion, les questions
existentielles sur lesquelles, Magistrats, Avocats,
Politiques et Experts s’interrogent.

Nous comptons sur votre participation pour, ensemble,
tenter d’apporter des réponses utiles pour tous et rassu-
rantes pour le technicien.

Hubert ROUX
Président UCECAAP

Mot du Président

Exposition
A l'occasion de ce colloque, des experts,
ayant par ailleurs une activité artistique,
exposeront une partie de leurs oeuvres


